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ARTICLE 11

Compléter l’alinéa 11 par la phrase suivante : 

« Un établissement ne peut ouvrir plusieurs surfaces de moins de 1000 m² au sein d’un
même périmètre. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les auteurs de cet amendement entendent éviter que le maintien du régime d’autorisation
pour les surfaces de plus de 1000m², puisse être contourné par l’ouverture de plusieurs surfaces de
moins de 1000 m².


